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50me anrlge Nov.-dec. 1942

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

UN

QUARTIER DE LOUSONNA'
ä la Maladiere (Vidy)

LE TEMPLE

Le plan

Le plan du temple, du type gallo-romain, dessine exactement

un carre, de 13 m. 60 de cote, forme par les murs sur lesquels
s'elevait le portique. Leur epaisseur varie de 60 ä 70 cm. ä la

partie superieure. Elle atteint 75 ä 80 cm. aux fondations par
deux redans menages sur la face interieure de ces murs 2.

La cella, dont la fondation, carree egalement, mesure 7 m. 70

par cote, n'est pas implantee exactement parallelement aux murs
du portique.

1 Voir R. H. V. mai-juin 1939.
2 On remarque (fig. 1) que les murs du portique, au sud-est (coupe AA) et

au nord-ouest (coupe CC) ont, par places, et sur une partie de leur hauteur,
une epaisseur qui depasse la largeur de la fondation.
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L'entree du temple, indiquee encore par deux marches d'esca-

lier, etait au sud-est (a peu pres dans laxe de la rue est-ouest).
Elle etait precedee, ä la distance de 3 m. 50, d'un autel dont il
subsiste la fondation b

La construction

Lors de la decouverte de ce temple, faite en 1936, toute la

surface circonscrite par les murs du portique etait recouverte
d'une epaisse couche de beton formant une plate-forme regnant
ä la hauteur de 10 a 15 cm. environ, au-dessus du couronnement
de ces murs (recouverts, eux aussi, de beton) 2. En fait, tout
l'espace entre ceux-ci et la fondation de la cella avait ete rempli
d'un blocage grossier forme de pierraille agglomeree avec un
mortier tres resistant. C'est avec peine que ce remplissage, dont
l'epaisseur- variait de 1 m. 15 a 1 m. 50, a ete perce, puis demoli,

pour degager les substructions de la cella. On a retrouve, entre
celles-ci et le mur est, les restes d'un autre mur en bonne ma-
Connerie dont la fondation est au niveau de celle du mur du

portique. Mais il n'est parallele ni avec celui-ci, ni avec la

fondation de la cella. On ne s'explique pas sa fonction. Peut-etre
a-t-il appartenu ä une construction qui a precede celle du temple,

au meme emplacement.
Les murs du portique s'elevent a peu pres ä la meme hauteur

(2 m. 15) sur tout le pourtour du temple. La ma^onnerie, tres
bien conservee, est faite de petits moellons bruts ranges soigneu-

1 Voir plan general des fouilles. Les marches d'escalier, dont on a retrouve
les restes, etaient faites en mafonnerie grossiere de moellons liee par un mortier

maigre mele de terre. Cette mafonnerie s'appuyait simplement contre le

mur du portique, sans liaison avec celui-ci. Peut-etre constituait-elle le noyau
de l'escalier dont les marches etaient revetues de dalles qui ont disparu? Deux
socles carres, en molasse, flanquaient cet escaher. lis devaient provenir d'un
edifice demoli et avaient ete reemployes la.

La fondation de l'autel etait formee de dalles de molasse.
Tout cet ensemble, tres delabre, n'a pu etre conserve.
2 Cette plateforme s'arretait un peu en retrait du parement exterieur des

murs du portique, de telle sorte qu elle etait bordee par un petit talus en ma-
fonnerie.
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sement par assises de 10 ä 12 cm. de hauteur h Sur le parement
exterieur, les joints horizontaux, entre les assises, et les joints

verticaux, entre les mcellons, garnis de mortier, sont marques
d'un trait creuse au fer, de fagon ä muter le petit appareil regulier.

Ce travail est tres bien fini, comme s'il avait dü rester apparent.

Mais on a retrouve, en plusieurs endroits, un enduit de

mortier rose qui avait recouvert toute la surface exterieure des

murs et auquel avaient adhere des plaques de marbre d'environ
3 cm. d'epaisseur dont les fragments ont ete recueillis sur place.

Le mode de construction de la cella est particulierement
interessant.

La fondation des murs du portique, dont le couronnement
est ä la cote de 380,04 m., regne au niveau de 377,91 m. ; celle

de la cella descend ä la cote de 376,99 m., soit 0,92 m. plus bas.

Comme il fallait creuser dans un banc de sable, il a ete neces-
saire, pour eviter les eboulements, de faire un veritable coffrage

en bois, dans lequel la fondation en blocage a ete coulee. Ce

coffrage, qui etait forcement reste en place, a disparu complete-

ment; mais les montants verticaux, places ä l'interieur pour
reunir les planches horizontales de l'encaissement, se sont
moules dans le beton, comme le montrent les releves de plans
effectues au cours des fouilles (fig. 1) et la Photographie prise
dans la tranchee ouverte au sud du temple (fig. 3) 2.

Sur le bloc compact de beton mele de pierres, de 1 m. 90 de

hauteur, ainsi constitue, repose une mafonnerie pleine, un second

bloc, dont les faces exterieures sont soigneusement appareillees

en assises regulieres de petits mcellons comme les murs du por-

1 La longueur des moellons marquee par les joints verticaux varie de 16 a
20 cm. Mais il y a, par places, des pierres plus longues, particulierement dans
les angles des murs, ce qui est logique.

Enceinte d'Autun du Ier siecle : les moellons du petit appareil mesurent 10

a 12 cm. sur 14 a 16. A. Grenier : Manuel d'archeologie gallo-romaine, T. V,
premiere partie, p. 358.

2 Voir R. CaGNAT et V. ChapoT : Manuel d'archeologie romaine, T. I, p. 22 :
« On cite comme exemple caracteristique de cette methode le soubassement
du temple de Castor et de Pollux, sur le Forum, oil se voit encore l'empreinte
des traverses qui reunissaient les encaissements. »



tique. Sa hauteur varie de 0,90 a 1 m. Le tout avait ete recou-
vert d'une couche de pierraille et de beton de 0,50 m. d'epais-

seur pour former la plateforme decrite au debut de cette notice.

L'architecture

Apres cette trop aride description de la construction, dans ce

qui en subsiste ä fleur de terre, je voudrais pouvoir presenter
une image attrayante ; celle de ce temple restitue en ses formes
architecturales, sa fonction religieuse, sa vie a laquelle partici-
pait une population industrieuse et commergante affairee au

port, au marche, dans les boutiques et les ateliers des rues et
de la place voismes.

Helas les fouilles n'ont apporte aucun element qui puisse

servir a une reconstitution, meme sommaire, de 1 edifice ruine.
Les quelques fragments d'architecture retrouves aux abords
immediats du temple, si tant est qu'ils lui eussent appartenu,
ne pourraient nous fournir que des indications trop vagues,

trop incompletes, pour tenter l'imagination la plus aventureuse.
Cependant, un fait est frappant et mdiscutable, c'est 1'impor-

tance de la fondation de la cella. On en peut deduire que celle-ci
devait constituer une masse d'un poids considerable. Comme
la surface qu'occupait la cella est reduite (69,3 m2), celle-ci
devait s'elever ä une assez grande hauteur pour determiner une
charge necessitant les precautions exceptionnelles prises dans les

fondations.

Or, nous savons que, dans certains temples gallo-romains
dont la cella subsiste encore, celle-ci depassait, en elevation, la

toiture du portique qui l'environnait, emergeant, comme au
temple d'Autun, de plus de 10 m.1.

Nous avons tout lieu de croire que notre petit temple de la

Maladiere etait de ce type.

1 C. juLLIAN : Histoire de la Gaule, T. VI, p. 213 et p. 215, n. 5. Tour de
Vesone ä Pengueux, Temple d'Autun dit de Janus, voir aussi A. de Caumont:
Abecedaire d'archeologie, Ere gallo-romaine, p. 227.
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Que I on se figure done le portique, dont les colonnes repo-
saient sur le mur, au perimetre de la construction, domine par
la masse carree de la cella et appuyant sa toiture en appenti
contre celle-ci. Mais comment cette cella etait-elle couverte?
Rien ne nous permet de le dire x.

Camille Jullian 2, parlant du temple d'Autun, qui, avec celui
de Vesone a Perigueux, a revele les particularites d'une structure

architecturale qui nous parait si extraordinaire, declare tout
franchement que " cela n'etait point tres beau ».

II nous est difficile, a la verite, de nous prononcer, car nous
n avons qu une vision tres incomplete de 1 aspect exterieur, si

original, de ces sanctuaires gallo-romains ; et eile nous deconcerte
d'autant plus que nos yeux se sont faits a l'image des temples
classiques de la Grece et de l'Italie

Les nombreux fragments d'architecture retrouves lors de
1 exploration du temple carre de la Grange du Dime, ä Aven-
ches 3, ont permis de supposer que celui-ci etait dote d'un fronton.

A la Maladiere, nous n'avons que les debris epars d une
grande inscription qui etait gravee sur plusieurs dalles de marbre.

1 M. A. VoiROL, dans un interessant article paru dans VAnnuaire de la
Societe suisse de prehistoire 1939 : «Die Darstellung eines Keltentempels auf
einem Denar von Kaiser Augustus », se base sur l'image d'un edifice religieux
frappee au revers d'un denier d'argent de l'empereur Auguste pour esquisser
en ses grandes lignes ['architecture d'un temple gallo-romain. Le document
numismatique qu'il cherche a interpreter nous montre un socle sur lequel repo-
sent quatre colonnes portant une architrave. II semble bien que ce soit un
portique encadrant une batisse centrale qui le depasse de la moitie de sa hauteur.
Dans cette batisse, s'ouvre une porte a deux vantaux, sous le portique, et, au-
dessus de celui-ci, une large fenetre, ou un groupe de trois fenetres separees
par des meneaux. L'edifice est couronne par un fronton qui deborde largement
sur les faces laterales, comme pour abriter le portique qui ne porte pas de
toiture. Les statues qui s'elevent au pinacle et ä la place des acroteres porteraient
des attributs d'origine celtique.

Le rapprochement que l'on peut faire entre cette representation d'un edifice

religieux du temps d'Auguste et le plan d'un temple gallo-romain est
saisissant. Mais, si nous retrouvons peut-etre lä les elements de la structure
architecturale de ce temple, leurs proportions relatives nous paraissent avoir
ete smguherement faussees par le graveur du Ier siecle (voir note, p. 9).

2 Histoire de la Gaule, t. VI, p. 215, n° 5.

3 Bulletin de 1'Association Pro Aventico, n° IX, 1907 : W. Cart : Le temple
gallo-romain de la Grange du Dime.
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Elle est restee, jusqu'ä ce jour, indechiffrable, parce qu'il a ete

impossible d en rapprocher les fragments qui ne portent, le

plus souvent, qu'une seule lettre ou une partie de lettre. Les
lacunes sont telles qu'on ne les comblera peut-etre jamais.

Mais quelques morceaux des dalles formant cette inscription
semblent indiquer qu'ils ont appartenu au revetement d'un
fronton.

Le culte

A quel dieu notre temple etait-il consacre?
On a retrouve, tout pres de celui-ci, au sud-est, deux

fragments d'une inscription, un ex-voto ä Mercure, qui a ete trans-
crite comme suit :

«Mere (urio) Aug (usto) s (acrum)... qui Leus (onnae)
consist (unt

Cela nous permet de supposer que l'edifice etait consacre au
dieu classique le plus populaire dans la Gaule romaine. Sa

presence aupres d'un marche n'aurait rien de surprenant 2. La
gracieuse Statuette en bronze, decouverte pres du marche, nous
montre que Mercure avait ä Lousonna des adorateurs assez

fortunes pour lui consacrer une veritable oeuvre d'art 3.

Mais, pour etre plausible, une hypothese n'en reste pas moms
hypothese.

Des restes de sculptures ont ete recueillis aussi dans le voisi-

nage du temple. Ce sont des bas-reliefs qui doivent provenir
de steles votives (on sait que la devotion des fideles en ornait
souvent les portiques des temples). II en est qui evoquent en

1 Voir Paul CoLLART et Denis van Berchem : Inscriptions de Vidy, premiere
serie (publication de l'Association du Vieux-Lausanne 11) p. 9, R. Laur-
Belart, Annuaire de la Societe suisse de prehistoire 1936, p. 64, W. Deonna :

Genava 1938, p. 103, HoWALD et Meyer : Die römische Schweiz, p. 243.
2 C. Jullian : op. cit., t. VI, p. 32 et suiv.
3 W. DeoNNA : Mercure, statuette en bronze de Vidy (publication de l'Association

du Vieux-Lausanne III). Voir aussi : Ur Schweiz, La Suisse primitive,

quatrieme annee, n° 1, p. 30.
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quelques traits fragmentaires l'image de divinites des eaux ou
de leurs satellites h

Le culte de Neptune etait aussi celebre ä Lousonna comme
1 ont prouve un ex-voto et un fragment d'autel consacres ä ce
dieu 2.

Les trouvailles d'objets, tres peu nombreuses, faites aupres du
temple de la Maladiere, ne nous revelent rien sur son attribution

religieuse. Retenons un curieux objet en bronze, une sorte
de manche, de section carree, orne de palmettes portant une
plaque decoupee et ouvragee sur une face, mais dont la partie
terminale a disparu. Sa fonction etait-elle rituelle ou simple-
ment prophylactique comme semblerait l'indiquer la presence
d'un phallus modele en relief sur le manche? 3

C'est aussi non loin du temple, qu a ete recueilhe une clef

en fer, avec un enorme manche en bronze 4, ä laquelle etaient
soudees, en un bloc de rouille, deux autres petites clefs. Le
manche, de section polygonale, est termine par une tete de lion
(son diametre est de 4 cm., sa longueur de 13 cm.).

Une clef de cette dimension, et que l'on s'est plu ä orner de la

sorte, peut tres bien avoir ouvert la porte d'un edifice public.
Etait-ce celle de la «chambre centrale fermee et secrete,

demeure et tresor du dieu » 5, de la cella du Temple de la
Maladiere? Je crams bien que celle-ci ne garde pour toujours son

secret.

1 Ces fragments n'ont pas encore ete etudies. L'un d eux nous montre le
buste, la tete et le bras droit d'un personnage barbu couronne de laurier, qui
pourrait etre un Jupiter. II tient une sorte de torsade ou spirale comme dans

une figurine gauloise : Jupiter a la roue (CAGNAT et ChAPOT, op. cit., t. I, p. 455).
2 Voir CoLLART et van BERCHEM : Inscriptions de Vidy, premiere serie, p. 10

et deuxieme serie, p. 6. Publications de l'Association du Vieux-Lausanne II
et IV.

3 Voir Ur Schweiz, La Suisse primitive, troisieme annee, n° 1, p. 13,

notice de F. Gilliard.
Rien ne prouve evidemment que cet objet provienne du temple.
1 C'est M. J. Chevalley, conservateur du Musee histonque cantonal et du

Musee romain de Vidy, qui a identifie cette piece.
5 C. JüLLIAN, op. cit., t. VI, p. 213.
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Les epoques de la construction

Les substructions conservees dans le sol de la Maladiere peu-
vent dater du premier siecle de notre ere. II s'agit des murs du

portique et de la fondation de la cella, dont nous avons deja
decrit le mode de construction. Cette ma^onnerie tres soignee

est certamement de la bonne epoque, oil les regies de 1 art de bätir
des Romains etaient appliquees rigoureusement dans les Gaules.

Una pas ete retrouve de monnaies ou d objets caracteristi-

ques a l'inteneur des ruines du temple, si ce n'est quelques

fragments d une potene de terre jaune, de fabrication indigene.
Les monnaies les plus anciennes recueillies ä l'exterieur, tout

contre le mur du portique ou pres de l'escaher, au sud-est, se

trouvaient dans ou sous une couche archeologique, oü Ton a

releve des traces d'mcendie (a la cote moyenne de 379 m.). Une
seule est de la Republique ; les autres des Ier et IIe siecles (une

dizaine). Le IIIe siecle n'est represente que par deux pieces.
Par contre, les monnaies du Bas-Empire, fort rares, par ailleurs,
dans le terrain de la Maladiere, ont ete retrouvees lä, tout a

coup, en tres grand nombre ; quelques-unes sur la dalle beton-

nee qui recouvrait les substructions du temple, les autres epar-
pillees dans la terre (sur et au-dessus de la couche marquee par
1 mcendie). Mais elles fourmillaient, litteralement, autour de la

fondation de 1'autel, au sud-est, devant l'entree du sanctuaire h
Les trouvailles de monnaies ne font que confirmer les conclusions

auxquelles nous amene l'etude de la construction. La
bätisse primitive, tres homogene, est restee presqu'intacte jus-
qu'au niveau du sol. Elle n'a ete entamee que sur un point,
lors de la destruction du temple, qui fut probablement la proie
du feu. On voit, dans la face sud-ouest de la fondation de la

cella, une breche qui a ete regarnie tres soigneusement avec de

la ma former le de petit appareil se raccordant aussi bien que

1 Je me suis base sur l'inventaire des monnaies retrouvees a Vidy et aux
environs, etabli par M. Colin Martin, conservateur du Cabinet des medailles
cantonal et du medaillier du Musee romain de Vidy.
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possible avec l'ancienne (voir fig. 1, coupe AA et fig. 3). C'est
l'indice d'une reconstruction. Celle-ci fut-elle complete Autre-
ment dit, le temple retrouve-t-il, pour un temps, sa cella, son

portique? Ou bien se borna-t-on ä niveler ses ruines en les

faisant disparaitre sous la plateforme qui est apparue lors des

fouilles
On ne s'expliquerait pas la raison d'etre de cette aire de beton,

si eile avait du rester vide et nue. Est-ce qu elle servit de pie-
destal ä une construction legere, peut-etre en bois II n'y aurait
eu lä rien de tres extraordinaire, car on ne cessa jamais de bätir
en bois, dans les cites gauloises, au plus beau temps de l'empire
romain, non seulement des habitations, mais des edifices publics
et meme de petits temples h

Mais se füt-on donne la peine de reparer une breche dans le

soubassement de la cella, avec un soin evident, pour noyer
immediatement ce travail dans un remplissage de beton?

Concluons, en nous en tenant strictement aux donnees four-
nies par Fexploration archeologique, que le temple de la Mala-
diere, construit au Ier siecle, a ete demoli lors d'un cataclysme

qui parait avoir ravage le vicus de Lousonna, probablement
dans la seconde moitie du IIe siecle 2. II semble que 1 on ait
tente de le relever de ses ruines, partiellement tout au moms.
Le fait que Ton n'a retrouve que deux pieces de monnaies du

1 C. Jullian, op. cit., t. V, p. 62 et 229 (Chapelle d'Apollon a Lyon couverte
en bardeaux. CäGNAT et CHAPOT, op. cit., 1.1, p. 169, admettent que les colonnes
des portiques des temples carres gallo-romains pouvaient etre en bois. Le fait
semble confirme par la faible epaisseur donnee au mur devant porter le portique
de certains temples.

On n'a pas retrouve la trace des arrachements qu'eussent laisses les murs
d'une construction en magonnerie reposant sur la plateforme betonnee.

Voir aussi, ci-dessus, note, p. 5. Si l'on se fiait aux proportions donnees au
fronton du temple represente au revers du denier d'Auguste, il faudrait admettre
que la construction etait en bois, car la pierre ne permettrait pas de realiser
pareille saillie sur les facades.

2 Voir A. Grenier, op. cit., t. V, premiere partie, p. 100 et 230 : En Gaule,
« la fin du regne d'Antonin et celui de son successeur Marc-Aurele ouvrent
une ere de calamites, contagions et guerres ». Destruction d'Alesia en 166,
dont les causes restent incertaines. Dans son etude : Le tresor monetaire de Vidy,
M. Colin Martin (R. H. v., sept.-oct. 1941) arrive ä la conclusion que le tresor

retrouve a la Maladiere doit avoir ete cache entre les annees 144 et 147.
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IIIe siecle, pres du sanctuaire, indique en tout cas un ralentisse-

ment, sinon un arret, de la pieuse activite qu'il suscitait.
Mais, apres les grandes invasions des Barbares (dans la seconde

moitie du IIIe siecle) et jusqu'a la fin du IVe siecle, notre temple
fut de nouveau le centre d une vie religieuse assez intense, a

en juger par la quantite de monnaies du Bas-Empire recueillies

aux abords et surtout au sud-est, devant l'entree. Le sol, tout
autour de l'autel dresse a cette place, en etait jonche. Sans doute,
les devots les ]etaient-ils la en mamere d'offrande.

A cette epoque, nous pouvons le dire avec certitude, la plate-
forme betonnee existait telle qu elle fut decouverte en 1936.

On n'a pas retrouve sur celle-ci les traces qu'eut laissees une
bätisse en mafonnerie. Alors, faut-il en revemr ä la supposition
que nous avons deja faite? Le temple effondre, dont les mate-

riaux avaient ete employes tant bien que mal a rebätir une partie
du vicus par deux fois devaste, n'aurait plus ete, au IVe siecle,

qu'une modeste construction realisee par des moyens de fortune,

peut-etre meme en bois

QUELQUES AUTRES TEMPLES

J'ai juge interessant de joindre a cette notice, une planche
(fig. 4) montrant les plans, reduits a la meme echelle, des pnn-
cipaux temples gallo-romains de forme carree retrouves en
Suisse b Celui de la Maladiere y figure. On constatera qu ll

1 Les plans reproduits dans la fig. 4, ont ete tires des ouvrages suivants :

2. Martigny : Christophe SlMONETT : Octodurus, « Revue Suisse d art et d'ar-
cheologie », t. Ill, 1941, fascicule 2, p. 77 ä 94.

3. Avenches : William Cart : Le temple gallo-romain de la Grange du Dime.
« Bulletin de l'Association Pro Aventico », n° 9, 1907, p. 3.

4. Ursins : Societe Suisse des monuments histonques. Rapport annuel, 1911,

p. 29.
5. Petinesca : Plan aimablement communique par M. le Dr L.-O. Tschumi,

directeur du Musee historique bernois.
6. Kaiseraugst : R. Laur-Belart : «Ein Cybele-Heiligtum bei Kaiseraugst.

« Indicateur d'antiquites suises », t. 37, fascicule 1, 1935, p. 64 ä 73.
7. Engehalbinsel: Societe Suisse des monuments historiques, Prof. Dr Otto

ScHULTHESS : Die römische Forschung in der Schweiz, 1919 et 1920, p. 14.

Voir aussi E. ScHNEEBERGER : Jahresbericht des Histor. Museums in Bern,
1919.



Fig. 4. - Quelques temples gallo-romains de Suisse.
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est parmi les plus petits. II est le seul oü Ton voie la fondation
de la cella, etendue ä toute la surface de celle-ci, constituer un
enorme bloc de beton. Partout ailleurs, les murs de cette cbambre

centrale, dont l'epaisseur est, en general, un peu plus forte que
celle des murs du portique (sauf a Avenches), reposent sur des

fondations normales.

En rapprochant ces differents plans, je n'ai d'autre but que
de montrer, d'une part, l'unite typique de leur disposition,
d'autre part, la diversite de leurs proportions. Les uns, ä Peti-

nesca, ä Kaiseraugst, couvrent quelque 100 m2, tandis qu'a
Avenches, a la Grange du Dime, la surface occupee est d'envi-
ron 400 m2. L

Tous paraissent avoir ete Orientes rituellement avec l'entree

au levant.

On remarquera que quelques-uns de ces temples (ä Kaiseraugst,

ä Martigny) sont attenants ä une enceinte (aera) plus ou
moins vaste (d'autres sont implantes ä l'interieur de celle-ci,

comme ä Riehen 2, a Petinesca3) sorte de parvis oü pouvait
se masser la foule participant au culte.

La topographie des lieux joue aussi son role.

Le temple d'Ursins, dont les murs ne dessinent pas exacte-
ment un carre, etait-il du meme type que les autres? J'ai tout
lieu de le croire.

II est situe sur une eminence, oü la place pour batir est res-
treinte. La presence de contreforts s'exphque par la necessite

1 L'epaisseur des murs du portique du temple d'Avenches, qui etait cer-
tainement construit tout en pierre, depasse 2 m. ; les murs de la cella ont plus
d'un metre. En general, les murs de la cella sont plus epais que ceux du
portique, amsi ä Kaiseraugst, 0,60 m. a la cella, 0,55 m. au portique. On peut faire
la meme constatation ä Petmesca. Voir note, p. 9.

2 Voir Felix SlTEHEUN : Die Schweiz in römischer Zeit, p. 493. Celui-ci
mentionne encore un temple carre ä Tronches-Belon pres Riaz, au nord de
Bulle, p. 458 et 494.

3 A Petinesca, il n'y a pas moins de neuf sanctuaires reunis en une meme
enceinte.
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d'etayer les murs du portique assez eleves du cote ou !e terrain
est le plus en pente F

je ne me sens pas qualifie pour entreprendre une etude
comparative approfondie de ces plans, mais elle devrait etre faite,

en completant la serie.

Je serais heureux d'en avoir ouvert la voie.
Fred. Gilliard

*
1 Ce temple aurait ete dedie ä Mercure (voir D. VlOLLIER: Carte

archeologique da Canton de Vaud), comme celui d'Avenches (voir W. Cart
op. cit.)

Comptes d'un eleve
du College academique de Lausanne :

FRfiDERIC FROSSARD
(1817- 1818)

Frederic Frossard, pasteur ä Chardonne de 1840 a 1845, fut
surtout un essayiste de talent. II a ecrit de nombreuses etudes :

De incroyarice ä la foi, le Droit de Venfant, Poesie et nature, et
d autres, disseminees dans des revues. Charles Secretan le

Sources : Correspondance inedite de Frederic Frossard. — Recits d enfance

et de jeunesse, par Frederic Frossard. (J. Chappuis, Lausanne.)

Ouvrages consultes : Cecile-R. ÖELHORBE : Juste et Caroline Olivier (Neu-
chätel, 1937). Felix ChäVANNES : Mes souvenirs de college (Revue Suisse, 1841).

— College classique cantonal Lausanne. IVe centenaire 1537-1937 (Lausanne

1937) : Notice historique, par Andre KoHLER. — Henri DE ZlEGLER : Rouge et

Vert ou Eloge de Belles-lettres (Neuchätel 1931). — Frank OLIVIER: Lettre

d'un pasteur vaudois. Revue de Theologie et de Philosophie», N° 102,1937.)

— Henri Perrochon : Une jemme de pasteur vaudois : Caroline Frossard.

(« Revue de Theologie et de Philosophie » 1938 et Evasion dans le passe romand,

Lausanne, 1941.) Pierre KoHLER : Valerie de Mme de Krudener («Bulletin de

l'lnstitut genevois«, 1922.) G.-A. Bridel: J.-D. Gaudin (Souvenirs de Bonnet).
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